
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40171

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maitres d'apprentissage
Question écrite n° 40171

Texte de la question

M. Francis Saint-Ellier appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la destination de
la prime d'apprentissage versee a l'employeur lorsque, dans le cadre d'une transaction concernant un fonds de
commerce, les contrats d'apprentissage sont en cours. Il lui demande de preciser si le beneficiaire final de la
prime doit etre celui qui a embauche les apprentis ou celui qui, dans la mesure ou les contrats ont ete etablis
pour une duree de 24 mois, reprend le fonds de commerce. Il lui demande de preciser si la prime reste acquise
au vendeur souscripteur du contrat d'apprentissage initial ou si elle doit etre repartie au prorata entre vendeur et
acquereur du fonds de commerce.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le beneficiaire de l'indemnite compensatrice forfaitaire pour
l'embauche d'apprentis lorsque le contrat d'apprentissage est transmis de plein droit au cessionnaire par l'effet
de l'article L. 122-12, alinea 2 du code du travail. L'aide forfaitaire au titre du soutien a l'embauche prevue par
l'article D. 118-1 du code du travail est versee a l'employeur signataire du contrat d'apprentissage. Aucune
disposition legislative ou reglementaire ne l'oblige a verser au cessionnaire le prorata de l'aide qu'il a percue a
ce titre. Par consequent, l'aide lui reste acquise sauf accord de gre a gre entre le vendeur signataire du contrat
d'apprentissage et le cessionnaire acquereur du fonds de commerce. L'indemnite de soutien a l'effort de
formation prevue par le meme article est attribuee a l'employeur de l'apprenti a l'issue de chaque annee du cycle
de formation. Par consequent, le beneficiaire de l'indemnite varie selon la date a laquelle la cession intervient et
selon la duree du contrat. Si la cession intervient au cours de la premiere annee du cycle de formation,
l'indemnite est versee dans son integralite au cessionnaire. Si la cession intervient au cours de la deuxieme
annee du cycle de formation, l'indemnite versee a l'employeur initial au titre de la premiere annee lui reste
acquise, mais l'indemnite au titre de la deuxieme annee sera versee au cessionnaire.
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